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Margaux Hallot, chargée de communication à la Ligue des droits humains

Il faut que lutte(s) se 
fasse(nt)
Lutter pour la transformation sociale et écologique, tel est l’adage du 
réseau ADES1, Ce mouvement regroupe des militant·es qui souhaitent 
amener la société vers plus de justice sociale et écologique. À l’heure 
où l’activisme est tiraillé, entre celleux qui trouvent que le militantisme 
se radicalise, voire est accusé d’écoterrorisme comme en France, et 
celleux qui considèrent qu’il ne va pas assez loin, nous sommes allés 
nous entretenir avec Camille, membre du réseau ADES.

Comment s’organise un réseau militant ?

Notre réseau est divisé en di΍érents fronts  : le front justice sociale 
et climatique, le front solidarité migrant·es, le front anti-pub, le front 
féminisiteS et le front antifasciste. En tout, nous sommes environ une 
soixantaine de militant·es et nous nous réunissons une fois par mois. On 
organise également un apéro de rentrée aux alentours de septembre 
pour permettre à quiconque d’intégrer un front. On possède une ligne 
conductrice qu’on communique aux intéressé·es. L’horizontalité est de 
mise dans l’organisation, le but étant de ne pas reproduire de domination 
systémique mais plutôt de lutter contre. On prend le risque d’avoir des 
personnes inȴltrées dans nos rangs mais je me sens en conȴance dans 
mon front parce qu’on se renseigne toujours un peu sur les motivations 
des gens à intégrer le mouvement. 

Chaque front s’organise de son côté mais il arrive que certains fronts se 
coordonnent entre eux pour mener des actions conjointes. Les fronts se 
rencontrent un week-end par an, c’est l’occasion de créer du lien et de voir 
quelles synergies peuvent émerger. On organise notamment des actions 
qui renforcent des campagnes existantes en mettant davantage le focus 
sur les problématiques sociales qui en découlent. On s’inscrit également 
dans des coalitions globales avec des acteur·rices plus conséquent·es, 
de grandes ONG ou associations, qui nous invitent à participer à un 
mouvement ou une action particulière.

Comment amener les gens à se mobiliser davantage ?

Tout d’abord, je m’exprime ici uniquement en mon nom propre, cela 
n’implique donc aucunement le réseau ADES, car nous n’avons pas de 
réponse collective à ces sujets.

Pour amener les gens à se mobiliser, je crois qu’il faut évacuer la peur de 
sortir du cadre que la société nous o΍re pour être heureux·ses. Je vais 
loin dans la prise de recul mais on nous apprend dès le plus jeune âge, 
à l’école, à écouter, dans une structure qui n’est pas questionnée. C’est 
une institution très fordiste dans le fond, tout est découpé et séquencé. 
On possède toutes et tous des freins mentaux qui nous empêchent de 
nous mobiliser davantage. Prenons un exemple concret. Si je me pose 
devant ce camion et que je bloque la route, suis-je une personne qui n’est 
pas désirée par la société ? Vais-je être montrée du doigt par mes frères, 
mes sœurs, mes ami·es, mes collègues ? Une fois qu’on se mobilise, on 
commence à questionner beaucoup de choses autour de nous. Ça ne veut 
pas dire pour autant qu’il faut obligatoirement sortir des normes de la 
société mais un décalage se crée avec notre entourage. On vit dans une 
société qui n’assume pas le conȵit frontalement, on le lisse. 

1 ADES = Alternatives Démocratiques, Écologiques et Sociales, www.reseauades.net
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On peut également participer à cette mobilisation en prenant part à des 
marches, en faisant de la sensibilisation, en écrivant, en dispensant des 
animations dans les écoles… Cela demande aussi du temps que tout le 
monde n’a pas forcément. Mais ça montre aussi qu’on peut s’impliquer 
et agir de plein de manières di΍érentes. Néanmoins, je pense qu’on doit 
toutes et tous arriver à, collectivement et individuellement, se libérer du 
temps pour également agir physiquement, pas uniquement en discutant 
et en prenant ou donnant la parole. Organisons-nous pour créer des 
espaces où l’on peut agir avec nos corps, notre labeur même, aȴn d’agir 
sur la matière et les agencements de celle-ci. C’est ça reprendre notre 
souveraineté face au capitalisme qui nous exploite et ses machines qui 
nous remplacent.

Connaître quelqu’un·e qui fait partie d’un réseau militant peut aussi créer 
des émules. Les gens voient mieux ce qui s’y crée concrètement et ont 
envie d’en faire partie, d’agir elleux aussi. Parfois je pense que la meilleure 
manière d’amener les gens à se mobiliser davantage et d’agir soi-même 
tout en o΍rant aux autres la possibilité de se joindre à nous (donc attention 
à assurer une inclusion pour touxtes avec du soin et du non-jugement).
Pour les risques encourus, on possède un fonds pour payer les amendes 
des personnes qui seraient sur des actions. Nos partenaires prennent 
aussi en charge ces frais lors de grandes mobilisations conjointes.

La radicalité est-elle nécessaire pour faire bouger les 
choses ?

Je ne sais pas si c’est de la radicalité, mais une des lignes directrices que je 
garde en tête pendant nos actions c’est qu’il est aujourd’hui indispensable 
de faire du « désarmement ». Prenons l’exemple d’un SUV. Ces machines 
ont la capacité de détruire la société, l’environnement, de tuer des enfants 
parce que ces engins sont immenses. Dégonȵer leurs pneus, voire les 
crever, est donc une forme de désarmement, dans le sens où ce sont 
des armes de destruction massive, les armes d’une société capitaliste et 
industrielle, qu’il faut donc désarmer pour les rendre ino΍ensives. On 
assume, on est présent·es sur les lieux, on bloque, on sabote. 

Les su΍ragettes ont obtenu le droit de vote en faisant exploser des boîtes 
aux lettres. C’est symboliquement très fort. Elles n’avaient pas le droit de 
déposer leur vote dans une urne alors elles les ont fait exploser. Mais 
ce ne sont que des dégâts matériels. À côté de ça, des PDG de grandes 
entreprises qui polluent la planète entière reçoivent la Légion d’honneur. 
Ces personnes tuent des milliers d’êtres humains et un jour, peut-être 
dans 30 ans, on les qualiȴera de génocidaires. Ce sont les nouveaux 
dominants de notre société. Certains veulent aller sur Mars, d’autres 
explorent les océans et y meurent. Ces personnes-là vivent dans des 
réalités complètement di΍érentes. Qui et comment allons-nous les 
arrêter ? 

Il faut agir, et puis les idées seront inȵuencées par l’action. J’ai même 
tendance à dire que s’il n’y a pas d’action, les idées ne servent à rien. S’il n’y 
a pas d’action, il n’y aura pas de nouvelles idées. Aucune lutte n’a de sens 
si les personnes concernées ne sont pas présentes. Or dans la question 
du climat et de l’écologie, que l’on soit jeunes ou vieux, riches ou pauvres, 
nous sommes toutes et tous concerné·es, sans être touxtes coupables 
néanmoins, les coupables sont les riches, ça c’est sûr…
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Accès au logement et 
destruction des habitats : 
une crise indissociable 
Penser l’habitat comme un problème commun aux vivants semble 
s’imposer face à la dégradation des conditions de vie et aux 
bouleversements climatiques. Quels futurs pour de nouveaux sols 
urbains, à quels besoins doivent-ils répondre ? Entre marché foncier 
et politique du logement, un point de vue à partir des friches.

Parce qu’elles concentrent les opportunités d’emplois et de services au 
détriment des espaces ruraux mais aussi des petites et moyennes villes, 
et évidemment du Sud global, les métropoles attirent une population 
croissante  : Bruxelles a connu une croissance de 250  000 habitants en 
vingt ans. Parce que les milieux ruraux sont soumis à une industrie agricole 
extractiviste qui empoisonne et appauvrit l’ensemble des milieux, tandis 
que l’industrie manufacturière a abandonné les espaces urbains, les 
métropoles forment des refuges intéressants pour certaines espèces, ce 
qui pourrait remettre en perspective nos représentations des territoires1. 
Ces dynamiques croisées se traduisent en deux urgences : la crise du 
logement et la crise que constitue l’extinction de la biodiversité.

Les inégalités d’accès au logement ont toujours frappé les catégories les 
plus vulnérables de la population, elles atteignent à présent les classes 
moyennes, ce qui en fait désormais une problématique fondamentale, 
électoralement et économiquement. La production de logements sociaux, 
en panne depuis une quarantaine d’années n’est plus capable de répondre 
aux besoins vécus par une majorité croissante de la population. Les 
injustices tendent à s’accentuer : 7134 personnes sans-abri et mal logées 
ont été recensées en novembre 20222. Au-delà de cette urgence, la liste 
d’attente pour un logement social a atteint 51 967 ménages en octobre 
2022 avec un temps d’attente moyen de douze ans3.

L’extinction globale de la biodiversité, généralement associée aux espèces 
rares, concerne également les espèces communes. Au niveau mondial, le 
déclin des populations d’espèces d’eau douce était de 83 % entre 1970 et 
20144. Au niveau bruxellois, le déclin des populations d’oiseaux est mesuré 
tant pour les espèces migratrices (55 % en moins depuis 1992) que pour 
les espèces liées au bâti (76 % en moins depuis 1992). Cette situation 
amène les biologistes à questionner certaines stratégies de conservation, 
développées historiquement comme des mesures accompagnant 
l’expansion industrielle et coloniale.

1 Zask Joëlle, « Niches et passages de nouveaux territoires plus qu’humains », Culture & Démocratie, n°53, 
novembre 2021
2 Bruss’help (Paquot Louise), 2022, « Dénombrement des personnes sans-abri et mal logées en Région 
de Bruxelles Capitale », Rapport annuel, 7ème édition.
3 De Marne΍e Adrien, « Liste mal mise à jour et refus en série : à Bruxelles, l’attribution des logements 
sociaux dysfonctionne », La Libre, 10.10.2022
4 Reid J. Andrea et al. Emerging Threats and Persistent Conservation Challenges for Freshwater Biodiversity, 
Biological reviews of the Cambridge Philosophical Society 94.3, 2019, p. 849-873.
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Nous semblons atteindre donc les limites d’un modèle historique de 
compensation, par la puissance publique, des sou΍rances sociales par la 
fourniture de biens et de services et des sou΍rances écologiques par la 
préservation d’espaces naturels dont sont exclus les usages populaires. »La 
capacité étatique et sociale de placer en dehors des règles ordinaires 
du marché certaines typologies d’habitats, pour les humains et pour les 
non-humains, est en question. Cette situation entraîne une concurrence 
aiguë pour certains espaces, étant entendu que les premiers concernés 
pallient l’incapacité publique au quotidien en payant de leurs sou΍rances. 
Certaines solidarités communautaires, et l’occupation sans titre, abritent 
ceux que les règles administratives d’attribution de la protection 
étatique laissent dans les marges. L’appropriation par certaines espèces 
animales et végétales d’espaces laissés en friche, pallient la privatisation 
et l’artiȴcialisation généralisée des sols. Ces solutions inventées par les 
premiers concernés sont à présent menacées par l’intensiȴcation de la 
pression foncière. 

Quels futurs pour de nouveaux sols urbains ?

Le double rôle que peuvent remplir les friches urbaines, comme réserves 
foncières à développer et comme refuges écologiques à préserver, est 
donc mis à l’épreuve dans un contexte de croissance démographique 
et de densiȴcation du territoire régional. Les zones d’intérêt régional 
- héritages industriels et ferroviaires – qui sont dans le domaine public 
depuis parfois plusieurs dizaines d’années, sont à nouveau artiȴcialisées 
et conséquemment privatisées, même si dans ce processus, un faible 
pourcentage de ces propriétés communes est a΍ecté au logement social 
ou à la préservation de la biodiversité. L’analyse de l’intérêt écologique de 
huit friches bruxelloises5 a été réalisée au regard des projets immobiliers 
planifiés6. Elles peuvent être considérées comme des espaces sentinelles, 
des zones indicatrices des tensions foncières, de leurs déterminants 
sociaux et écologiques, mais aussi des lieux de production de récits 
susceptibles de changer certaines représentations collectives.

Sur certains de ces sites, l’incidence environnementale des chantiers 
implique nécessairement un e΍ondrement de la biodiversité existante 
: l’aménagement des abords en parc infrastructurel, la construction de 
logements et l’extension d’un bâtiment sur le plan d’eau au Marais Wiels 
par exemple. La préservation de la biodiversité n’implique cependant 
pas nécessairement la suppression des projets de développement de 
logements sociaux. Sur la friche Josaphat par exemple, les deux objectifs 
pourraient être atteints en étendant le biopark7 à la zone sud-ouest de très 
5 Wei Allan, « Des sols urbains bruxellois dans le capitalisme contemporain. Le Marais Wiels et la Friche 
Josaphat », Espaces et Sociétés, (article soumis, à paraître en 2024)
6 Nous avons retenu huit sites bruxellois [Friche Josaphat (1030), Marais Wiels (1190), Donderberg (1020), 
Meylemeersch (1070), Keyenbempt (1180), Dames Blanches (1150), Mediapark (1030), Champ des Cailles 
(1170) ] sur base de quatre critères : le foncier est détenu par une entité contrôlée par les pouvoirs 
publics, un projet immobilier comprenant des logements (notamment sociaux),  un intérêt pour la biodi-
versité, la présence d’un collectif d’habitant·es et riverain·es. Nous n’avons retenu que le nombre actuel 
de logements prévus, suite aux procédures de concertation et d’enquête publique, 6 projets ont connu 
un redimensionnement, parfois considérable, du nombre d’unités prévus précédemment.
7 Il s’agit d’une nouvelle typologie de parc urbain, dédié à la préservation de la biodiversité et dont les 
modalités restent à déȴnir. Le biopark a été ajouté au programme d’aménagement de la Friche Josaphat 
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haute valeur biologique et en augmentant le pourcentage de logements 
sociaux prévus dans la zone nord-est de moindre valeur biologique. 
Ces modiȴcations impliqueraient toutefois une moindre rentabilité des 
projets et une renégociation avec les partenaires privés engagés, pour la 
zone sud-ouest, dans une procédure particulière de marché public. 

Au-delà des rééquilibrages possibles au niveau de chaque site, le 
nombre des logements sociaux prévus sur ces huit sites (571 unités) est 
très faible au regard des besoins et de la superȴcie que recouvrent ces 
habitats écologiques (une quarantaine d’hectares au total). En attendant, 
pendant que le stock de logements neufs inabordables augmente, une 
partie des promoteurs du logement social refuse une préservation des 
espaces naturels de fait, tandis que leurs défenseurs, réunis au sein du 
Tuiniers Forum des Jardiniers, exigent un « moratoire sur la délivrance de 
toute autorisation d’endommager et de détruire les espaces naturels 
bruxellois8» . L’ASBL We are nature a mis en demeure le gouvernement 
bruxellois de respecter ses engagements écologiques.

Du marché foncier à une politique du logement. 

Les leviers disponibles dans le cadre du régime actuel de gestion du foncier 
(bâti et sols) reposent sur l’ajustement, par l’intervention publique, des 
inégalités générées par les mécanismes de marché. Quelques exemples 
régionaux récents témoignent de leurs limites. La grille indicative des 
loyers est peu contraignante et présentée comme favorable9. Il semble 
complexe pour l’administration du logement d’identiȴer les 13 000 
ménages qui peuvent bénéȴcier d’une allocation-loyer qui, malgré ses 
limites, permet sans doute de répondre à certains besoins plus urgemment 
que les hypothèses d’urbanisation des espaces verts de fait10. 

Un changement de paradigme d’une politique qui vise à augmenter l’o΍re 
en logements à une politique qui vise à rendre le foncier accessible aux 
besoins vécus paraît nécessaire. Un examen des dépenses publiques 
dans le secteur du logement social11 conclut que la socialisation du parc 
privé ou du parc public non social et la rénovation de logements sociaux 
représentent des solutions plus eɝcientes que la construction12. La 
conversion de bureaux vacants (déȴnitive13 ou temporaire), l’identiȴcation 
de logements présumés inoccupés14 et leur réquisition, la dépénalisation 
de l’occupation sans titre constituent d’autres pistes expérimentées, 
notamment pour l’accueil des populations précaires. 

suite aux critiques formulées à l’encontre du Plan d’Aménagement Directeur.
8 Tuiniers Forum des Jardiniers, « Face aux crises, un moratoire sur la destruction des espaces naturels 
bruxellois est indispensable », 18.07.2022, [URL: https://www.tuiniersforumdesjardiniers.be/], consulté le 
17.11.2022.
9 Marissal Pierre et Périlleux Hugo, « En Įnir avec la grille des loyers... et la rente locaƟve ! », Observatoire belge des 
inégalités, 2021.
10 Denuit Bernard,  Paciarelli Laurence et Scheenaerts Nicolas, « AllocaƟons loyer : un ex-foncƟonnaire de Bruxelles 
Logement témoigne, l’opposiƟon demande une commission d’enquête », BX1, 2022.
11 Bernard Nicolas, Verdonck Magali, Hers Johannes et Zimmer Pol, Spending review dans le secteur du 
logement social en Région de Bruxelles-Capitale, 2022. Réalisé, à l’attention de la Commission européenne 
(direction générale de l’appui aux réformes structurelles), avec l’appui de la Société du logement de la 
Région de Bruxelles-Capitale (SLRB), de l’Institut bruxellois de statistique et analyse (IBSA) et de l’admi-
nistration régionale du logement.
12 Deglume Pauline, « La construction de logements sociaux ne réduira pas la liste d’attente à Bruxelles 
», l’Echo, 11.02.2022.
13 200 000 m2 mobilisables selon le Bureau bruxellois de la planiĮcaƟon (PerspecƟve), La conversion des bureaux à 

l’appui du projet de ville bruxellois : enjeux, condiƟons et potenƟel, Rapport de synthèse, 16.09.2022
14 10.000 bâƟments annoncés par la Secrétaire d’État au Logement qui précise : « […] il est important de rappeler que 

laisser son logement inoccupé sans raison valable est une infracƟon. » [URL: hƩps://nawalbenhamou.brussels/un-pre-
mier-cadastre-regional-des-logements-presumes-inoccupes/], consulté le 17.11.2022.
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Chacune de ces pistes représente une disponibilité foncière potentielle 
de quelques milliers de logements, qui implique cependant une maîtrise 
du foncier. L’aɝrmation continue de la nécessité de construire sur les sols 
bruxellois semble plutôt fondée sur une stratégie de connivence avec 
le secteur de la promotion immobilière. Les mandataires socialistes de 
l’exécutif bruxellois (Ministre-président, Secrétaire d’État à l’urbanisme et 
Secrétaire d’État au logement) l’ont rappelé à leur manière à l’automne 
2022, à l›occasion du salon de l›immobilier Realty Belgium15. Le projet de 
démolition-reconstruction des immeubles sociaux de la rue Rempart aux 
Moines est emblématique de contradictions entre les objectifs défendus 
et leur traduction spatiale. Il prévoit la densiȴcation d’une parcelle située 
dans les quartiers centraux mais aussi la suppression d’une centaine de 
logements sociaux au proȴt de logements pour la classe moyenne, ainsi 
que l’abattage de soixante-sept arbres, la réduction de l’espace public et 
la démolition d’une salle de sport.
Une politique facilitant l’accès au logement existant, notamment par une 
maîtrise de la rente foncière, est le corollaire socialement nécessaire 
des législations visant à limiter l’étalement urbain à horizon 2050 (« Stop 
Béton  », «  Zéro Artiȴcialisation Nette  »). Les diɝcultés d’adoption d’un 
nouveau règlement régional d’urbanisme (Good Living) et d’un nouveau 
plan régional d’a΍ectation du sol (Share the City) révèlent cependant un 
blocage des dynamiques en présence. La crise de l’accès au logement, un 
besoin vital, et la destruction d’espaces verts de fait qui sont des biotopes 
inattendus, découlent de la valorisation du foncier et a΍ectent les classes 
populaires et les espèces non-humaines. Ralentir localement le rythme 
actuel de la sixième extinction de masse implique de reconnaître les 
termes actuels du débat comme une narration toxique, qui sert certains 
intérêts constitués.

Penser l’habitat comme un problème commun à tous les 
vivants

Le récit dominant met en scène une alternative infernale entre les espaces 
de biodiversité et les logements sociaux, les oiseaux et les pauvres. 
Pourtant, une double lecture - sociale et écologique- des enjeux s’impose. 
Les espaces verts représentent un peu moins de la moitié du territoire 
bruxellois mais leur répartition est inégale et leur régime d’appropriation 
est socialement excluant : 42 % sont privés. Sur le plateau sud-oriental, les 
quartiers bourgeois se sont construits aux lisières de la forêt de Soignes, 
aménagée et en partie privatisée. La conservation de la nature en ville 
s’est constituée autour de cet écosystème emblématique. Au contraire, 
dans le fond de vallée marécageux de la Senne, les quartiers populaires 
concentrent aujourd’hui les inégalités environnementales  : îlots de 
chaleur et carence en espaces verts, risque d’inondations renforcés 
par l’imperméabilisation des hauteurs du bassin versant, pollution 
atmosphérique liée aux infrastructures et aux vents dominants, sols 
parfois pollués par l’activité industrielle, infrastructures métropolitaines 
à risques, etc. Les inégalités sociales sont indissociables des inégalités 
environnementales. 

À Bruxelles, ce constat est documenté16 et révèle une incidence directe sur 
la santé et l’espérance de vie. La fréquentation des villes par les milieux et 
animaux sauvages, et de populations précaires indique que le problème 
de l’habitat ne se résoudra pas de manière extensive, mais de manière 
intensive, par une politique socio-écologique qui garantit le droit à une vie 
décente, notamment par la déȴnanciarisation et la démonétisation des 
sols parmi d’autres biens communs.

15 Belga, 2022, «Les socialistes bruxellois pour la construcƟon de logement en zones naturelles », La Libre, 21.09.2022
 16 Joie Catherine, Doueib Karim, Noirfalisse Quentin, Sanchez Antoine et Herda Adrien, « Bruxelles 
Malade. Portrait d’une ville où les inégalités fonctionnent en cercle vicieux », Revue Médor, 03.06.2023. 
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Entretien par Margaux Hallot, chargée de communication à la LDH

Tout vient à point à qui sait 
attendre... vraiment très 
longtemps. 
Huit ans. C’est l’espérance de vie moyenne d’un castor. C’est aussi 
le temps d’attente moyen pour espérer obtenir un logement social 
à Bruxelles. La liste d’attente s’allonge de jour en jour alors qu’elle 
compte déjà plus de 50 000 ménages. Comment en est-on arrivé 
là ? C’est ce que nous avons essayé de comprendre avec Anne 
Bauwelinckx, chargée d’analyse à l’asbl RBDH1 (Rassemblement 
Bruxellois pour le Droit à l’Habitat). Tour d’horizon d’une crise du 
logement qui s’embourbe...

Quelle est la réalité du terrain à Bruxelles ?Quelle est la réalité du terrain à Bruxelles ?

À Bruxelles, il y a environ 40 000 logements sociaux, dont environ 10 % 
sont vides parce qu’ils sont en attente de rénovation. La production est 
lente, environ 200 nouveaux logements sociaux sont disponibles chaque 
année et la liste d’attente compte plus de 50 000 ménages à Bruxelles. Les 
temps d’attente pour obtenir un logement social sont extrêmement longs 
et vont de 8 ans pour les plus petits logements et jusqu’à 15 ans pour les 
plus grands. 

Produire du logement social à Bruxelles reste compliqué. Les procédures 
sont relativement longues, mais il est surtout diɝcile de trouver des 
terrains disponibles. Le problème n’est pas tant l’absence de terrains, 
mais plutôt la diɝculté de les mobiliser en faveur des logements sociaux. 
Les propriétaires des terrains ont d’autres objectifs plus lucratifs, bien 
qu’il existe des plans logements depuis 2001 à Bruxelles. Le premier 
plan logement date de 2005, le second de 2013. Il avait pour ambition 
de proposer aux propriétaires de terrains publics, que ce soient les 
communes ou la Région, d’y construire des logements sociaux. Pour le 
premier plan, seulement 60 % de l’objectif a été atteint, alors que presque 
20 ans se sont écoulés. Les communes ne participent pas non plus de la 
même façon à la construction de ces logements. Certaines communes ont 
mis beaucoup de terrains à disposition et y ont construit elles-mêmes des 
logements sociaux, tandis que d’autres communes participent beaucoup 
moins à cet e΍ort.

Aujourd’hui à Bruxelles, l’espace est marqué socialement. Les logements 
sociaux se concentrent dans les communes du Nord-Ouest, qui sont les 
moins favorisées socioéconomiquement. À l’inverse, les communes du 
Sud, plus favorisées - à la fois en termes de densité relativement faible et 
de revenus plus élevés par habitant - sont paradoxalement celles qui ont 
un taux de logement social plus faible tout en s’opposant leur production.  

1 http://rbdh-bbrow.be/
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Comment expliquer cette différence d’implication de la Comment expliquer cette différence d’implication de la 
part des communes bruxelloises ? part des communes bruxelloises ? 

L’exemple le plus marquant est le terrain des Dames Blanches à Woluwe-
Saint-Pierre, qui appartient à la SLRB (Société du logement de la Région 
de Bruxelles-Capitale), censé produire du logement social. Depuis 2005, 
aucun logement n’a pu être construit. Il était envisagé de construire à la 
base 1000 logements sociaux sur ce terrain de 10 hectares. Tout au long du 
projet, la commune s’y est toujours opposée, soutenue par les riverains. 
Finalement, la Secrétaire d’État au Logement a trouvé un accord avec la 
commune pour produire 120 logements sociaux sur cet énorme terrain. 
On est loin du projet initial. Surtout que sur ce terrain seront construits 80 
autres logements, destinés à la classe moyenne en capacité d’acheter son 
logement. Une des volontés de la commune était de garder une densité 
faible, proche de la densité des quartiers voisins. Or on se trouve dans une 
commune particulièrement aisée, avec des villas 4 façades, et de grands 
terrains aux alentours. Ce n’est pas du tout une densité représentative 
de la ville. Un autre argument était de garder des espaces de respiration, 
alors que le projet jouxte la Forêt de Soignes. Ou encore que ce projet 
amènerait une grande densité et donc des problèmes de mobilité, alors 
que l’o΍re de transports en commun aurait pu être réévaluée. Ce terrain 
ne servira ȴnalement que très peu à son usage de base, à savoir créer 
des logements sociaux. Mais il fallait sortir du blocage et trouver un 
compromis. 

Dès lors, comment convaincre les communes qui refusent de produire du 
logement social ? Il faut dépasser la logique de la simple bonne volonté, 
qui ne fonctionne pas, et aller vers des mesures contraignantes pour 
ces communes qui ne font aucun e΍ort et qui s’opposent même à la 
production de logement social sur leur territoire.

Il faut inciter les communes à participer davantage à cet e΍ort. Certaines 
communes2 ont atteint cet objectif de 15 %3 de logements à caractère 
social et d’autres en sont encore très loin. C’est le cas notamment d’Ixelles 
qui possède un taux de logements sociaux très faible, de seulement 3 %, 
mais dont le territoire est assez densément bâti. Par contre il y a d’autres 
communes, comme Woluwe ou Auderghem, dont le taux de logements 
sociaux est assez bas alors qu’elles possèdent des terrains. Ce qui nous 
importe est que chaque commune participe à l’e΍ort et ne bloque pas des 
projets de construction de logements sociaux. La logique est plus de faire 
progresser le logement social partout que d’atteindre éventuellement un 
seuil qui peut sembler inaccessible dans certaines communes. Il ne faut 
pas non plus que les e΍orts s’arrêtent une fois ce seuil de 15 % atteint. 

2 « Au niveau communal, 5 communes (Anderlecht, Ganshoren, Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Josse-ten-
Noode et Watermael-Boitsfort) atteignent l’objectif de 15 % de logements à ȴnalité sociale au sein de 
leur territoire.
À l’échelle des quartiers, 38 quartiers sur 119 (soit 31,9 %) atteignent l’objectif de 15 % de logements à 
ȴnalité sociale ȴxé dans la DPR. Toutes les communes (sauf Etterbeek) possèdent au moins un quartier 
atteignant ce pourcentage de 15 %. A contrario, 26 quartiers (soit 21,8 %) concentrent moins de 3 % de 
logements à ȴnalité sociale par rapport au nombre de ménages y résidant dont 13 quartiers (soit 10,9 
%) n’atteignent même pas 1 %. ». Source : Perspective.brussels.
3 La Déclaration de politique régionale (DPR) a ȴxé l’objectif de 15 % de logements à ȴnalité sociale sur 
l’ensemble des territoires de la Région. Source : Perspective.brussels.
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Quelles seraient les solutions pour endiguer  ce manque Quelles seraient les solutions pour endiguer  ce manque 
de logements sociaux ?de logements sociaux ?

La première solution est de construire en priorité des logements sociaux 
sur les terrains publics destinés à la construction de logements. 
Aujourd’hui, il reste encore quelques terrains, mais cela devient vraiment 
rare. Les communes possèdent aussi des terrains, ainsi que la Région mais 
cette dernière cède des terrains aux entreprises privées pour produire du 
logement privé. Ce procédé est inacceptable compte tenu des besoins de 
la Région. Nous plaidons pour que les terrains publics restent publics, ce 
qui implique que lorsqu’on décide d’y construire du logement, ils doivent 
être à 100 % des logements publics.  Nous allons même plus loin en 
plaidant pour qu’il y ait aussi une obligation d’y construire une part de 
logements sociaux. Tous les terrains publics doivent participer en priorité 
à cet e΍ort. 

Il existe d’autres moyens pour produire du logement social, comme par 
exemple le droit de gestion publique, qui est une forme de réquisition 
douce via laquelle la Région gère pendant un certain nombre d’années le 
logement d’un·e propriétaire, mais avec un réel loyer social destiné aux 
habitant·es précarisé·es.  

On peut agir sur d’autres leviers aussi, notamment du côté du parc locatif 
privé, qui est inaccessible pour la grande majorité des locataires sociaux, 
mais pas que... Nous plaidons depuis longtemps pour une baisse des 
loyers. Ils augmentent actuellement beaucoup trop vite, beaucoup plus 
que l’inȵation. Les locataires doivent donc parfois choisir entre un loyer 
cher, ou un bien de moins bonne qualité. La particularité du logement social 
par rapport à d’autres logements publics qui peuvent être abordables, 
c’est que le loyer est calculé sur base des revenus des occupants et ne 
dépasse jamais 1/4 maximum des revenus des locataires. C’est vraiment 
la meilleure solution pour les ménages précaires.

D’un autre côté, Bruxelles compte beaucoup de logements vides. On 
estime aujourd’hui qu’il existe entre 16 000 et 27 000 logements vides. Il 
existe des sanctions pour les propriétaires, notamment des amendes. Mais 
aujourd’hui, 40 % de ces amendes ne sont pas payées. Des mesures plus 
fortes pourraient être prises face à ces propriétaires qui manifestement 
ne veulent pas remettre en location leur logement, que ce soit notamment 
par la vente forcée pour récupérer ces amendes. Cela permettrait à la 
Région de racheter ces logements aȴn d’accroître son patrimoine. 
Les bureaux et entrepôts vides sont également souvent brandis comme 
une solution à cette crise mais dans la pratique, c’est une solution qui 
rencontre beaucoup d’obstacles. Les bâtiments ne sont pas souvent 
adaptés, ils ne comportent par exemple pas suɝsamment de fenêtres 
nécessaires à un logement habitable, ce qui rend leur reconversion en 
logements habitables très couteuse et compliquée. Une alternative 
pourrait être de reconvertir ces bureaux vides en écoles ou de les destiner 
à d’autres projets. Cela permettrait de construire des logements sociaux 
au lieu de reconstruire de nouveaux bureaux. 

Il existe donc des solutions, qui ne sont à l’heure actuelle pas du tout 
mobilisées. Il nous semble nécessaire d’aller sur tous ces fronts même s’il 
est diɝcile aujourd’hui d’exclure la construction de logement social sur les 
terrains publics.
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Aline Wavreille, chargée de communication à la Ligue des droits humains 

Crise du logement à 
Bruxelles : entre le loyer qui 
écrase le budget du mois et 
la moisissure qui court sur 
les murs 
À Bruxelles, un ménage sur deux répond aux conditions de revenus 
pour s’inscrire sur la liste d’attente du logement social. Une liste déjà 
longue de plus de 50 000 personnes, un chiffre qui gonfle d’année 
en année et qui témoigne de l’épaisseur de la crise du logement en 
région bruxelloise. En attendant une solution qui n’arrivera peut-être 
jamais, les locataires aux revenus modestes composent ou plutôt 
bataillent face à des problèmes criants d’insalubrité, des loyers qui 
écrasent le budget du mois, des craintes d’expulsion. Le mal logement 
pèse lourdement sur le quotidien, comme en témoignent ces trois 
personnes accompagnées par l’Union des Locataires Marollienne.  

«  J’étais dans une impasse, j’ai envoyé des centaines de courriels, j’ai même 
rencontré la secrétaire d’État en charge du logement, des échevins de plusieurs 
communes, des parlementaires, j’ai cherché partout en région bruxelloise 
mais ça n’a abouti à rien », soupire Abdelouahid R., 60 ans. C’est avec le 
printemps que les ennuis de logement sont arrivés dans la famille de ce 
boulanger au chômage depuis peu. En mars dernier, son propriétaire 
décide de réaliser des travaux dans l’appartement qu’il loue depuis 15 ans, 
il lui envoie un préavis de 6 mois. 
Inscrit sur la liste d’attente pour un logement social depuis 2014, 
Abdelouahid actionne dans un premier temps ce levier-là, sans grand 
espoir, étant donné qu’il n’a engrangé « que » 19 points en un peu moins 
de dix ans, alors qu’il en faut plus de 38, quand l’on a trois enfants à charge, 
des adolescents, comme lui.

DDéposer sa candidature pour un logementéposer sa candidature pour un logement 

« Au train où vont les choses, un logement social sera disponible pour moi 
quand je serai dans ma tombe », rigole jaune Abdelouahid. Pour atteindre 
le nombre de points sésame, il lui faudrait sans doute encore attendre 
dix années supplémentaires. « Mes enfants auront quitté la maison, qu’est-
ce que je ferai alors avec un logement social à ce moment-là ? » Cette piste 
est donc très vite écartée et commence alors une longue recherche 
d’appartements sur le marché locatif privé, «  mais pour trouver un 
appartement trois chambres, avec une famille nombreuse, de cinq personnes, 
c’est presque impossible. On est autour des 1300, 1400, 1500 euros. Comme 
je suis au chômage depuis peu, personne ne veut me louer d’appartement. 
Les propriétaires demandent des ȴches de paie, ils sont très, trop exigeants ». 

Abdelouahid a arrêté de compter les appartements visités ces derniers 
mois : « quand j’arrivais là, il y avait déjà cinq ou six personnes intéressées. 
Dès que le propriétaire demandait des fiches de paie, ça bloquait. On 
devait déposer sa candidature ». Abdelouahid a remué ciel et terre, frappé 
à toutes les portes, puis s’est ȴnalement retrouvé devant la justice de 
paix pour être expulsé. « L’avocat qui devait me défendre a négocié, sans 
me consulter, un mois de préavis supplémentaire ». Trop court pour trouver 
de nouvelles pistes. « J’ai ensuite reçu un ordre d’expulsion. J’étais obligé de 
sortir de là, sinon je devais payer des frais d’huissier. Ils sont venus et ont 
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déposé des plaques pour emmener mes meubles. Mais je n’avais nulle part 
où aller. Nous sommes partis une semaine avant l’expulsion. Par chance, ça 
tombait pendant les vacances, j’ai amené les enfants en France chez ma belle-
sœur, le temps de trouver une solution. Moi, je logeais chez un ami. Puis, via 
une connaissance, je suis enȴn tombé sur ce logement ». Après 8 mois d’une 
recherche intense.

Une justice sourde aux difficultés des locataires Une justice sourde aux difficultés des locataires  

«  Le témoignage d’Abdelouahid raconte les diɝcultés que rencontrent 
de nombreuses personnes avec enfants pour trouver un logement à 
Bruxelles, les discriminations aussi, les loyers trop élevés  », énumère 
Mathieu Biotteau, travailleur social à l’Union des Locataires Marollienne 
(ULM), une association d’insertion par le logement située dans les 
Marolles, qui a accompagné Abdelouahid. « Ça raconte aussi l’incapacité de 
la justice1 à entendre des personnes qui sont en galère de logements ou dans 
une situation de précarité importante. Un délai de grâce d’un mois, qu’est-ce 
que cela représente pour trouver un logement sur le marché locatif privé ? » 

Le témoignage d’Abdelouahid témoigne aussi du mirage que représente 
le logement social. «  Ce que nous disons aux personnes que l’on 
accompagne, c’est de s’inscrire sur la liste d’attente d’un logement social, 
mais d’avoir conscience qu’elles n’y auront pas accès avant 15 ans. Cette 
demande permet juste d’avoir accès à une « allocation loyer », intéressante 
mais restrictive puisque peu de personnes rentrent dans ces conditions », 
explique Mathieu Biotteau de l’ULM, « et puis, sans des mesures politiques 
fortes, on sait comment les prix du logement à Bruxelles vont évoluer... ». 

L’appartement dans lequel Abdelouahid nous a reçus en ce matin pluvieux 
du mois d’août se situe à Anderlecht, séjour exigu mais lumineux, trois 
chambres. Un appartement au-dessus de son budget, mais « ce qui compte, 
c’est que j’ai enȴn su reloger mes enfants. (…) Le loyer s’élève à 1200 euros. 
Avec les indemnités de chômage, je m’en sors mais il n’y aura pas de vacances 
pour nous cette année  ». Et Abdelouahid d’ajouter, que « psychiquement, 
franchement, j’ai vécu un tel stress – je ne sais pas comment vous décrire ça 
– mes enfants aussi ont ressenti cette angoisse. Je suis soulagé maintenant ». 

Davantage de femmes seules avec enfantsDavantage de femmes seules avec enfants 

Familles monoparentales, jeunes travailleurs·euses, «  tout le monde est 
confronté à la crise du logement », souligne Mathieu Biotteau, « mais avant 
tout, des personnes qui vivent avec un revenu d’intégration, une allocation 
de chômage ou des indemnités de mutualité, certain·es sont parfois perdu·es 
face à des problèmes administratifs, n’ont pas d’adresse de référence, des 
personnes sou΍rent de problèmes de santé mentale, des personnes sans-
papiers, et puis davantage de femmes, seules, avec enfants, frappent à la 
porte de l’ULM ». 

C’est le proȴl de Colette2. Victime de violences conjugales, elle a quitté son 
compagnon et sa maison du jour au lendemain. « Un bon matin, j’ai pris 
l’enfant et je suis allée au Samusocial. Je ne connaissais rien à Bruxelles ». Elle 
a enchaîné les nuits dans un centre d’hébergement, puis a ensuite trouvé 
une chambre dans une colocation. Régularisée depuis, elle vient de poser 
ses bagages dans un appartement du centre-ville appartenant au CPAS 
de Bruxelles. Quelques chaises, une table, du linge qui sèche sous une 
fenêtre, c’est sommaire pour le moment, Colette n’a emménagé qu’il y a 
quelques jours. 

1 RBDH, jusƟce de paix : bailleurs welcome, locataires welcome ?, quand la jusƟce peine à sancƟonner l’insalubrité, 
octobre 2020. 
2 Nom d’emprunt
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« Maintenant, je dors bien, je me sens bien. Mon ȴls joue, il y a de l’espace pour 
lui. (…) Le problème, ce sont les ȴnances. Je paie 915 euros, sans les charges, 
c’est beaucoup quand même. Je n’ai pas encore eu le temps d’additionner le 
prix du gaz, de l’électricité, le wiȴ et puis les petits crédits que je paie. Ça sera 
très serré, il ne me restera pas beaucoup [à la fin du mois]. Je me dis que ça 
va aller. Tant qu’on vit, il y a de l’espoir, des bonnes nouvelles peuvent venir de 
gauche ou de droite. Même si c’est difficile, j’ai déjà vécu pire que ça ».

Quand son «chez-soi» devient hostileQuand son «chez-soi» devient hostile  

Filipa, maman de quatre enfants, elle, souɞe pour quelques mois, dans 
un logement social réquisitionné par la commune. La trentaine, elle nous 
accueille tout sourire dans un appartement lumineux, chaleureux mais 
petit pour cinq, « les deux grands dorment dans une chambre, les deux petits 
dans l’autre. Et vous ? Dans le canapé du salon et ça me va très bien comme 
ça ». Et Filipa, de poursuivre : « Avant d’arriver ici, j’étais dans un logement 
privé composé de deux chambres, la troisième n’avait pas de fenêtre. Les 
conditions de vie laissaient à désirer, vu qu’il y avait des inȴltrations d’eau, 
de l’humidité, des champignons, des souris et des risques d’intoxication au 
monoxyde de carbone, des problèmes avec l’installation électrique qui n’était 
pas conforme à la loi ». 

Les photos et vidéo que nous fera parvenir Filipa parlent d’elles-mêmes : 
l’un des murs de l’appartement ainsi que le plafond sont noirs d’humidité, 
des immenses auréoles sont apparues sur les murs. « Au début, je lavais 
les murs, puis je les peignais deux fois par an pour masquer les moisissures 
mais ça revenait sans cesse. (…) Quand nous étions dans l’annexe et dans ma 
chambre, on avait des diɝcultés à respirer ». 

L’hiver, Filipa n’allumait plus le chau΍age, « ça sentait le gaz ». « Au sous-sol, 
j’installais un chau΍age d’appoint mais ça gaspillait l’énergie, on a arrêté de 
l’utiliser lorsque l’on a reçu une facture de 1200 euros ȴn d’année ». Les appels 
au propriétaire ne changeront rien, Filipa a des arriérés de loyers – un loyer 
de 900 euros – et elle n’ose pas insister. Jusqu’au jour où elle décide de 
déposer plainte à la Direction de l’Inspection Sociale du Logement (DIRL). 
Le rapport de la DIRL conȴrme les problèmes d’humidité, d’insalubrité, 
la non-conformité de l’installation électrique, les risques d’intoxication 
au monoxyde de carbone. Puis tout s’enchaîne : « Un matin, les agents de 
quartier sont arrivés avec la police pour nous expulser. J’ai compris après qu’ils 
avaient trouvé un autre logement pour nous. Quelques heures plus tard, nous 
étions installés ici, c’était le déménagement le plus rapide de l’Histoire ». Neuf 
ans de vie mis en carton en quelques heures, les montagnes russes pour 
Filipa qui est liée à un contrat d’occupation temporaire jusqu’en octobre. 
« Après, je ne sais pas si je pourrai rester donc je recommence à chercher ». 

D’autres leviers à activerD’autres leviers à activer

Filipa pourra compter sur Mathieu et l’équipe de l’ULM, qui déploient 
toute leur énergie à chercher des solutions lorsque c’est possible. Et 
si l’on demande à Mathieu s’il se sent impuissant face à une crise du 
logement qui ne cesse de s’envenimer, il répond  : « Tous les matins, on 
se lève en disant que l’on peut faire quelque chose pour ces personnes. On 
trouve des solutions individuelles, on déplace des montagnes avec elles et 
c’est déjà beaucoup. Mais collectivement, il y aurait tellement d’autres leviers 
à activer : l’encadrement des loyers, la mise en place d’un permis de louer, ce 
qui permettrait de contrôler l’état des appartements. Et puis, la création de 
logements sociaux de qualité ».
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